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La violence faite aux femmes:
analyse de la situation en Ontario
français

Colette Godin et Ghislaine Sirois
pour Action ontarienne contre la violence faite aux femmes

Introduction
Dans cet article, nous avons réfléchi à une situation plus grande
que le labeur quotidien. Nous espérons, par cet exercice, nourrir
la passion de l’action, alors que le gouvernement conservateur
prend d’assaut les services sociaux et communautaires. Cette
réflexion a eu lieu en octobre dernier. Elle a été entreprise par
des femmes très actives et provenant des quatre coins de la pro-
vince : Denyse Boulanger-Culligan (Thunder Bay), Suzanne
Cubaynes (Chatham), Gaëtanne Pharand (Sudbury), Andrée
Côté (Toronto), Colette Godin et Ghislaine Sirois (Ottawa).
C’est de la violence faite aux femmes, plus précisément de la
violence que vivent les femmes d’expression française de
l’Ontario; de la présence, ou plutôt de l’absence, des services
en français; des coupures budgétaires qui ont trouvé en Harris
le messager et de la riposte des femmes, dont elles discutent.
Une réflexion ancrée dans l’action de ces femmes, intervenantes,
avocates, formatrices.
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De la réalité francophone

En 1993, la Fédération nationale des femmes canadiennes-
françaises, se présentant devant le Comité canadien sur la vio-
lence faite aux femmes, dressait ce portrait de la réalité des femmes
francophones vivant en milieu minoritaire:

Dans l’ensemble, la collectivité canadienne-française ne
reconnaît pas complètement l’existence de la violence à l’égard
des femmes, c’est une question sur laquelle les communautés
ferment encore les yeux. Les valeurs traditionnelles qui prévalent
dans les communautés isolées, et l’emprise de la religion catho-
lique emmurent les femmes victimes de violence dans le plus
grand silence, et dans l’acceptation de leur sort. La violence fait
partie du domaine du privé. Toute émancipation est vue comme
un danger, car dans les petites communautés francophones, elle
signifie le démantèlement du modèle patriarcal. Tout comme dans
la société canadienne, la violence contre les femmes en milieu
minoritaire est un problème lié à la non-reconnaissance de l’éga-
lité des sexes et, dans certains milieux, cette violence est doublée
d’un problème lié à l’oppression du groupe lui-même. Les femmes
francophones sont ainsi appelées à vivre un triple isolement: en
tant que femmes, en tant que francophones, et, en tant que
victimes de violence.

Au cours des années, les femmes des groupes communautaires
de l’Ontario ont tenté de rendre visible la violence faite aux
femmes et, de briser le silence par des colloques sur les agressions
à caractère sexuel ou sur l’intervention féministe, des rencontres,
des festivals de vidéos, des kiosques dans les centres d’achats, et
par leur présence auprès des médias. Malgré ces efforts, il n’en
demeure pas moins que les femmes francophones attendent
longtemps pour demander de l’aide. Cela est, en partie, dû à leur
héritage traditionnel, par désir de préserver le couple, parce qu’elles
sont «nées pour un petit pain», parce qu’elles se croient responsables
de ce qui leur arrive. Mais, la fragmentation et les lacunes du
réseau de services en français jouent aussi un rôle important dans
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l’utilisation limitée que font les femmes d’expression française
des services en place.

Services en français

Au cours des dernières années, le gouvernement a subventionné
certaines activités de sensibilisation et de prévention, et quelques
groupes de femmes en ont fait leurs dossiers prioritaires. Citons,
par exemple, la pièce de théâtre Interdit, produite par l’Union
culturelle des Franco-Ontariennes, une pièce de théâtre sur
l’inceste qui a fait la tournée des écoles francophones de la
province. La Fédération des femmes canadiennes-françaises de
l’Ontario, avec son outil de sensibilisation La violence démasquée,
en est un autre exemple. Mais, en Ontario, les services de
prévention et de sensibilisation en français pour les femmes
victimes de violence sont encore trop peu nombreux et insuf-
fisamment financés.

Si on s’est éloigné du financement de projets à court terme,
qui n’assurait aucune continuité dans les services, c’est que depuis
deux ans, le gouvernement de l’Ontario s’est engagé au dévelop-
pement de services en français dans les centres d’aide et de lutte
contre les agressions à caractère sexuel. Pourtant, le nombre
d’intervenantes est largement insuffisant. Par exemple, à Sudbury,
pour mettre sur pied un centre ayant les ressources financières
permettant l’embauche de deux intervenantes, et la mise en oeuvre
d’une ligne opérant 24 heures par jour, sans oublier la recherche
de financement, la formation, le recrutement de bénévoles, la
présence dans la communauté, etc., relève du miracle, et consti-
tue une recette parfaite de burnout.

Il y a actuellement quatorze centres contre le viol qui offrent,
ou sont en voie d’offrir, avec des ressources inadéquates, des
services en français dans toute la province : centres francophones
à Ottawa, Toronto, et Sudbury; des services bilingues à l’inté-
rieur de centres existants à Pembroke, Timmins, Cornwall,
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Windsor, Sarnia, North Bay et dans les régions d’Algoma et
du Niagara et des points de services à Hamilton et Barrie. À
Thunder Bay, le projet tarde à être financé. Finalement la ligne
téléphonique d’écoute et d’information SOS Femmes offre
du soutien en tout temps, mais le service est menacé par les
coupures.

Il n’y a que cinq maisons d’hébergement qui soient en mesure
d’accueillir dans leur langue les femmes d’expression française.

À Ottawa, la Maison d’Amitié a dû refuser plus de cinq cents
femmes l’an dernier. À Hawkesbury, une bonne partie de la
clientèle provient du Nord, et les femmes violentées doivent se
déplacer lorsque les maisons de Matheson ou de Kapuskasing ne
peuvent les accueillir pour des raisons d’éloignement ou de
sécurité. Pour leur part, les femmes d’Algoma quittent la province
pour se réfugier dans les maisons du Québec.

À part ces services, nous trouvons des services d’aide dans les
centres de ressources communautaires, les agences de counselling,
enfin dans le système de santé (hôpitaux, cliniques médicales).
Toutefois, les femmes d’expression française doivent souvent
frapper à plus d’une porte dans l’espoir, souvent vain, de se faire
servir dans leur langue.

Pour les femmes immigrantes d’expression française les
contraintes sont encore plus grandes: discrimination, racisme,
précarité et vulnérabilité inhérentes à la condition de «parrainées».
Bref, la terre d’accueil n’est pas toujours accueillante. Lorsqu’elles
portent plainte contre un mari violent, elles se retrouvent coincées
par les règles de parrainage ou leur statut de réfugiées, souvent
incomprises dans les services. Leur isolement est presque total.
Le seul organisme destiné aux femmes noires d’expression
française, et dirigé par elles, le Réseau des femmes noires francophones
de Toronto, a fermé ses portes à l’été 1995.

Depuis l’arrivée au pouvoir du gouvernement conservateur
en juin 1995, les couperets tombent. Certains services en français
sont touchés mais l’impact est plus sévère, car il menace l’existence
même des services, comme on l’a vu pour les centres de santé
communautaires de Hamilton et de Welland.
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Le réseau développé par les femmes d’expression anglaise, qui a
bénéficié du financement gouvernemental pendant des années,
est lui aussi vulnérable. Mais, les services en français étant à l’état
quasi embryonnaire, l’impact de ces mêmes coupures sur le ré-
seau francophone sera encore plus dévastateur.

Coupures réactionnaires Harris

Les coupures que le gouvernement conservateur de l’Ontario
impose à la population affectent particulièrement les femmes et
les rendent plus vulnérables. En matière de violence faite aux
femmes, mentionnons les coupures suivantes.

Les maisons d’hébergement ont subi des compressions de
budget global, de plus l’Outreach, les programmes de sensibilisation
et de prévention sont éliminés. Les femmes auront moins accès à
ces services qu’auparavant, et il sera plus difficile d’en connaître
l’existence. De plus, intervenir en l’absence de programmes de
prévention condamne une agence à «soigner les bobos» sans jamais
s’attaquer à la cause du problème. Les compressions budgétaires
touchent aussi les services d’interprétation, l’intervention directe
auprès des femmes et des enfants, et la formation du personnel.

Les maisons de deuxième étape (second stage housing) ne seront
plus financées. Les femmes qui ont besoin de soutien d’une durée
de plus de six semaines, ou celles dont l’agresseur persiste à les
harceler, n’auront plus accès à ce lieu sécuritaire et devront se
réfugier dans les services anglophones.

Dans plusieurs régions, ce sont les services de counselling au
sein d’agences de services à la famille par exemple, qui se
chargeaient des initiatives à l’intention des femmes violentées
(groupe de soutien aux femmes qui subissent de la violence de
leur partenaire, groupes de survivantes d’inceste, etc). Les coupures
subies sont importantes, et menacent l’existence de certains de
ces programmes.
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Coupures à SOS Femmes, la seule ligne provinciale en français
qui offre écoute et soutien vingt-quatre heures par jour.

Les programmes à l’intention des hommes violents sont
éliminés, sauf s’ils sont subventionnés par les Services correc-
tionnels.

Par ailleurs, les coupures à l’aide sociale (21 % des prestations)
affectent en majorité les femmes. Ce sont elles qui ont habi-
tuellement la garde des enfants. Elles ont souvent de la difficulté
à trouver un travail qui offre un revenu adéquat. Il est aussi rare
qu’elles disposent des avantages sociaux qui pallient à leur manque
à gagner lorsqu’elles tombent malades. Quitter une relation vio-
lente pour vivre et faire vivre ses enfants dans la pauvreté peut
alors s’avérer impensable.

Les coupures à l’aide juridique, particulièrement en matière
de droit de la famille (divorce, garde des enfants, etc.), affecteront
surtout les femmes. Les coupures dans les services de garde auront
aussi un effet sérieux sur la qualité de vie des femmes. En effet,
les femmes incapables de se trouver un service de garde accrédité
et public, quitteront leur emploi ou feront appel à des gardiennes
du secteur privé, qui travailleront de 7 h 00 à 5 h 00, sans avan-
tages sociaux, afin de fournir repas et activités à bas salaire.

Les réformes relatives au workfare, prévues par le gouvernement,
forceront les prestataires de l’aide sociale à accepter n’importe
quel travail, à des conditions salariales inadéquates, sous peine de
perdre leurs prestations. Alors que les femmes qui ont des enfants de
moins de trois ans seront exemptées, que feront celles qui ont des
enfants de plus de trois ans en l’absence de garderies accessibles?
De plus, lorsqu’on sait que les billets d’autobus sont parfois un
luxe que plusieurs ne peuvent s’offrir, comment en plus payer
une gardienne? Finalement, les coupures au soutien à domicile
restreignent l’autonomie des femmes handicapées, et ajoutent à
la tâche de celles qui s’occuperont des personnes malades.

Toutes ces mesures portent atteinte aux droits, à la dignité et à
l’autonomie des femmes. Elles mettent en péril leur santé et dété-
riorent leurs conditions de vie.

Le gouvernement provincial n’est pas le seul responsable de la
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détérioration des conditions de vie des femmes. Au niveau fé-
déral, les changements prévus à la politique d’assurance-chômage,
la décision Thibaudeau concernant la taxation des pensions ali-
mentaires et le désengagement en matière de santé et de sécurité
sociale sont des exemples de mesures qui augmentent le désavan-
tage social et économique des femmes. Au niveau juridique, dans
les causes de violence sexuelle, les gains importants des femmes,
obtenus à la suite des réformes du Code criminel, en 1983 et
1992, ont vite été érodés. Dans un article publié dans Femmes
d’Action, Andrée Côté (1994) identifie trois stratégies utilisées
par les avocats de la défense pour augmenter la gamme d’excuses
qui sont disponibles aux hommes violents:
• la première consiste à discréditer le témoignage des femmes

en invoquant le «syndrome de la fausse mémoire», en vertu
duquel une femme pourrait être incitée par son ou sa
thérapeute à reconstituer une fausse version des rapports entre
elle et son agresseur présumé;

• la deuxième consiste à excuser le contrevenant en plaidant
«qu’il souffrait d’une incapacité causée par un état avancé
d’ébriété» invoqué dans l’affaire Daviault;

• enfin, la troisième stratégie consiste à perquisitionner les dos-
siers privés et confidentiels des victimes afin de trouver des
indices permettant de discréditer leur témoignages.

Si, à la suite de la décision de la Cour Suprême, le gouvernement
fédéral est intervenu pour limiter l’usage de la défense pour ébriété,
il ne manifeste pas le même empressement à protéger le droit à la
confidentialité des femmes après que la Cour Suprême ait accordé
aux avocats de la défense l’accès aux dossiers confidentiels des
femmes, à la demande des juges. Le message pernicieux du soi-
disant syndrome de la fausse mémoire fait son chemin en procurant
une chance de plus à l’agresseur d’obtenir l’impunité.

Pour ceux et celles qui ne croiraient pas encore à un backlash
contre les femmes, ajoutons la montée du fondamentalisme
religieux. Près de nous, on commet des attentats meurtriers pour
détruire les cliniques d’avortement. Ce fondamentalisme se
manifeste aussi par le refus obstiné de l’Église catholique de re-
connaître la pleine égalité des femmes.
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Ce backlash est une réaction aux victoires remportées par les fem-
mes au cours des trente dernières années, et il se manifeste dans
les politiques gouvernementales et les attitudes sociales. Il vise à
ramener les femmes «à leur place», c’est à dire à la maison. Pour-
tant, nous le savons, la maison n’est pas toujours un lieu sécuritaire
pour les femmes.

«La violence contre les femmes constitue une grave atteinte
aux droits de la personne, notamment des droits garantis à l’article
7 de la Charte canadienne des droits et libertés, à savoir le droit à
la vie, à la liberté et à la sécurité de sa personne» (Côté, 1995).

Dans une société qui s’est dotée de garanties constitution-
nelles visant à assurer le plein respect des droits à l’égalité des
femmes, nous serions en mesure de nous attendre à ce que l’État
en assure le respect. Les gouvernements doivent faire en sorte
que leurs politiques n’augmentent pas le désavantage économi-
que et social des femmes, ce que semblent ignorer les partisans de
la vague néo-libérale qui déferle sur le pays. La violence faite aux
femmes ne diminuera que lorsque diminueront les inégalités en-
tre hommes et femmes.

Riposte des femmes

Dans la conjoncture actuelle, les femmes francophones consa-
crent toute leur énergie à préserver les acquis. C’est là certaine-
ment le rôle qu’assure Action ontarienne contre la violence faite aux
femmes (AOc VF, organisme créé en 1988). AOcVF vise à soutenir le
développement de services en français, diffuse l’information
concernant la violence faite aux femmes, fait des démarches poli-
tiques, produit du matériel de formation, etc. AOc VF sert de point
de rencontre aux femmes impliquées dans les services en vue
d’analyser des enjeux qui les concernent.

La Table féministe francophone de concertation provinciale
de l’Ontario (TFFCPO) est aussi porteuse d’un mandat de
concertation: recherches sur la santé et les droits des femmes,
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développement d’outils de communication, formation sur les
droits à l’égalité, élaboration de projets concernant l’autonomie
financière des femmes. Le maintien de ces lieux de concertation
est essentiel à la solidarité de la communauté des femmes
francophones.

Alors que le gouvernement se désengage de ses responsabilités,
le financement d’activités représente un défi de taille tant pour la
concertation que pour les services directs. Certains groupes
envisagent des projets d’auto-financement. Cette solution
comporte l’avantage pour les groupes de ne plus dépendre pour
leur survie de subventions aléatoires. Par contre, l’énergie, le temps,
les ressources humaines nécessaires aux appels de fonds ne sont
pas à la portée de la majorité des groupes communautaires. Nous
devons donc continuer à exiger des gouvernements qu’ils
s’acquittent de leurs obligations à l’égard des femmes, et en par-
ticulier, celles qui sont victimes de violence. Les femmes ont
droit à l’équité et à la sécurité en tant que citoyennes, et elles ont
aussi droit aux fonds publics nécessaires pour se les assurer.

C’est pour rappeler au gouvernement de l’Ontario ses
obligations à l’égard de droits des femmes, que la TFFCPO et AOcVF

ont rédigé la Déclaration des femmes de l’Ontario (1995). Présentée
au gouvernement le 6 décembre 1995, et endossée à cette date
par plus de 150 groupes de femmes, syndicats, groupes popu-
laires et autres, tant francophones que d’expression anglaise, la
Déclaration exige un moratoire immédiat sur toutes les coupures
affectant les femmes: violence faite aux femmes, garderies, loge-
ment, aide sociale, droit du travail, aide juridique, etc. De plus,
au nom des femmes, elle demande au gouvernement de changer
radicalement sa façon d’administrer la chose publique, en respec-
tant les principes d’égalité, d’équité, de légalité et d’universalité.
Pourtant, dans les régions, les femmes tentent d’obtenir d’autres
signatures et à faire connaître à leurs députés leur mécontente-
ment. En guise de conclusion, nous présentons ici, avec l’accord
des groupes qui l’ont produit, le texte intégral de la Déclaration,
dans l’espoir que vous vous joindrez à la lutte de milliers d’autres
Ontarienness et Ontariens. Dans cette Déclaration, la lectrice ou



Vol. 2, no 1, printemps 1996 Reflets

125

le lecteur constatera que l’on exigeait une réponse du gouver-
nement Harris pour le 8 mars 1996, date de la Journée interna-
tionale des femmes. Or, à cette même date, personne n’a daigné
répondre à cet appel.

Malgré les menaces de représailles, formulées par divers re-
présentants et représentantes de ce gouvernement, il n’est pas
encore temps de se taire. Il faut plutôt clamer bien haut que «les
femmes ne sont pas nées pour se soumettre» surtout pas les Franco-
Ontariennes, dont l’histoire le confirme…

Déclaration des femmes de l’Ontario
le 6 décembre 1995

Nous, les femmes de l’Ontario, avons décidé de nous rassembler
pour déclarer notre opposition aux politiques actuelles du gou-
vernement de l’Ontario, et pour exiger un changement radical
dans sa façon de gouverner la province.

ATTENDU que le gouvernement de Mike Harris vient d’an-
noncer une réduction vertigineuse de 8 milliards de dollars de
dépenses, notamment 800 millions dans l’éducation, 1,3 milliarda
dans les services hospitaliers et 1,4 milliards dans les transferts aux
municipalités, ce qui représente 47 % des transferts dans les deux
prochaines années; et attendu que ce même gouvernement a pris
des mesures suivantes depuis qu’il est au pouvoir:
• réduction de 21,6 % des sommes allouées aux bénéficiaires

de l’aide sociale;
• élimination des fonds de soutien pour de nouvelles garderies

sans but lucratif;
• coupures dans les services de transport pour les personnes

handicapées;
• élimination du financement destiné à la prévention de la vio-

lence conjugale;
• élimination du financement des services d’hébergement de

deuxième étape pour les femmes victimes de violence
conjugale; coupures dans le financement des autres services
d’hébergement;
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• coupures dans les programmes d’accueil destinés à faciliter
l’établissement de nouveaux immigrants;

• coupures majeures dans les subventions aux arts et à la culture;
• élimination du financement de nouvelles cliniques d’avorte-

ment;
• coupures dans les services de counselling familial;
• élimination de subventions à la ligne d’écoute téléphonique

pour la jeunesse gaie et lesbienne;
• coupures dans les fonds alloués à la protection de la jeunesse,

et réduction des services offerts aux survivantes d’inceste;
• réduction du financement des services sociaux adaptés aux

besoins spécifiques des minorités culturelles;
• coupures dans les services en français offerts par les municipa-

lités et dans plusieurs ministères; coupures dans les services
sociaux offerts en français dans plusieurs villes, dont Toronto,
Hamilton et Welland;

• adoption de nouveaux règlements qui pénalisent les assistées
sociales si elles partagent leur domicile avec un homme;

• abolition de la Loi sur l’équité en emploi;
• gel des sommes disponibles pour l’équité salariale, et élimina-

tion de plus de 100 000 femmes des bénéfices de l’équité
salariale;

• abolition du programme de création d’emploi Boulot-Ontario;
• coupures radicales dans le financement des programmes d’ha-

bitations à loyer modique et des coopératives d’habitation et
privatisation des logements sociaux;

• coupures dans les services offerts aux femmes enceintes;
• coupures dans le financement des services de santé dans les

hôpitaux et les soins à domicile; coupure de 10 millions dans
le programme qui fournit de l’oxygène à domicile aux malades;

• fermeture du Women’s Hospital;
• abolition du Bill 40, qui interdisait notamment le recours aux

briseurs de grève; introduction d’une législation mettant en
péril d’importants acquis syndicaux;

• mise en place d’une ligne téléphone de délation contre les
assistées sociales;

• abolition de la gratuité des médicaments pour 380 000 per-
sonnes âgées et 1,3 millions de bénéficiaires de l’aide sociale
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en imposant un ticket modérateur de 2 $ pour chaque médi-
cament; de plus, on permet aux pharmaciens d’exiger à la
majorité des personnes âgées des «frais de service» de 6,11 $
pour chaque ordonnance, en plus de leur imposer des «frais
d’usager» de 100 $ par année;

• autorisation donnée aux municipalités de facturer des servi-
ces comme le ramassage des ordures, l’accès aux parcs publics
et aux bibliothèques;

• autorisation donnée aux collèges communautaires et aux uni-
versités de hausser les frais de scolarité de 15 et 20 % respec-
tivement;

• soutien à la privatisation de services publics par les municipa-
lités;

• hausse des taxes scolaires et des impôts fonciers encouragée
par le gouvernement.

ATTENDU que le gouvernement Harris annonce qu’il a l’inten-
tion de prendre les mesures suivantes dans un avenir rapproché:
• démantèlement de la législation relative au contrôle des loyers;
• introduction du workfare;
• coupures dans les fonds alloués à l’aide juridique;
• élimination de cliniques spécialisées d’aide juridique comme

le Centre d’aide juridique pour l’équité salariale;
• abolition de la Advocacy Commission et abrogation de la Advocacy

Act;
• amendement du Labour Standards Act pour limiter les récla-

mations qui pourront être mises de l’avant par les employées
qui auront perdu leur emploi à la suite de la fermeture de leur
entreprise;

• affaiblissement des règlements visant la protection de l’envi-
ronnement;

• coupures dans les mécanismes de contrôle de la santé et de la
sécurité des travailleuses, notamment les services d’enquêtes
sur les conditions de travail dangereuses;

• abolition des subventions pour 68 000 places en garderie;
• redéfinition de la notion de handicap, et élimination éven-

tuelle du soutien financier accordé à des milliers de personnes
handicapées;



Reflets Vol. 2, no 1, printemps 1996

128

ATTENDU que le gouvernement ne reconnaît pas le rôle des
groupes de femmes dans le processus démocratique, et qu’il menace
de couper les subventions aux groupes qui critiquent ses politiques,
faisant ainsi preuve de la même attitude que certains hommes qui
tentent de contrôler leur conjointe par les menaces et la violence.

ATTENDU que le gouvernement Harris s’aligne sur les intérêts de
la finance internationale et des multinationales en réduisant l’inter-
vention de l’État à des mesures qui ne profiteront qu’aux classes
aisées, et qu’il s’est déjà engagé à adopter les mesures suivantes :
• abolition des frais de déclaration annuelle des compagnies (filing

fee), au coût de 15 millions pour le trésor public;
• réduction de 30 % des impôts sur le revenu, dans les trois

prochaines années, ce qui représente un manque à gagner de
5 milliards pour le gouvernement.

ATTENDU que les effets immédiats et futurs de ces mesures seront
les suivants :
• accroissement de la pauvreté des femmes les plus vulnérables;
• accroissement de la pauvreté des enfants alors qu’à Toronto,

un enfant sur trois vit actuellement de l’aide sociale;
• dégradation de la santé et de la sécurité physique des femmes;
• dégradation de conditions de vie de la population;
• détérioration des conditions de logement, et multiplication

des sans-abris;
• perte d’autonomie pour les personnes handicapées;
• maintien de barrières qui excluent les femmes, et plus parti-

culièrement les femmes de couleur, autochtones et handica-
pées du marché du travail; ou qui les maintiennent dans des
ghettos d’emploi sans chance de promotion;

• augmentation de la violence conjugale;
• embrigadement des femmes dans la dépendance à l’égard de

leur conjoint;
• augmentation du chômage, avec une prévision de 4 300 de

pertes d’emploi directes et 120 000 pertes d’emplois indirectes;
• détérioration des conditions de travail des femmes;
• augmentation de la vulnérabilité des travailleuses face au

harcèlement sexuel et racial;
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• érosion des droits acquis des francophones à des services en
français;

• érosion des droits des minorités culturelles et ethniques à des
services sociaux et de santé adaptés à leurs besoins;

• dégradation accrue de l’environnement;
• augmentation de la charge de travail des femmes à la suite des

coupures dans les services sociaux et de santé;
• érosion du droit de toutes les femmes de participer également

au processus démocratique de la société;
• dégradation de la solidarité sociale;
• aggravation de la vulnérabilité, de la dépendance et de l’op-

pression des femmes.

Force nous est de constater que le gouvernement Harris se livre
à une véritable guerre contre les femmes.

Nous jugeons que les politiques mises en oeuvre par le
gouvernement violent les droits fondamentaux des femmes
garantis par la Charte canadienne des droits et libertés et par le
droit international du droit de la personne. Par exemple :
• les coupures à l’aide sociale portent atteinte au droit à «un

niveau de vie suffisant, y compris une nourriture, un vêtement
et un logement suffisant, ainsi qu’à une amélioration constante
dans ses conditions d’existence» garanti dans le Pacte
international relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels (article 11).

• l’introduction du workfare porterait atteinte au droit à un tra-
vail «librement choisi ou accepté et porterait atteinte au droit
à des conditions de travail justes et favorables», «un salaire
équitable et une rémunération égale pour un travail de valeur
égale sans distinction aucune» qui sont garantis dans le Pacte
international relatif aux droits économiques, sociaux et cul-
turels (articles 6 et 7).

• les coupures dans les programmes de soutien aux femmes
violentées et les programmes de prévention contre la vio-
lence conjugale mettent en danger la vie des femmes, leur
sécurité physique et psychologique et leur liberté, garantis
par la Charte canadienne des droits et libertés (article 7).
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Elles sont contraires à l’obligation d’élaborer des approches
fondées sur la prévention, qui favorisent la protection des
femmes contre toutes formes de violence et qui assurent la
mise en place de services spécialisés, énoncée dans la Décla-
ration sur l’élimination de la violence des femmes, adoptée
en février 1994 par l’Assemblée générale de l’ONU (article 4).

Lorsque le gouvernement viole ses obligations constitutionnelles
et internationales à l’égard des droits des femmes, il outrepasse les
paramètres de la légalité et il agit de façon illégale. Ce faisant, le
gouvernement Harris a perdu toute légitimité à nos yeux.

En ce 6 décembre 1995, nous, les femmes de l’Ontario,
déclarons que nous nous engageons à défendre les droits
fondamentaux de nos mères, de nos soeurs, de nos filles, de nos
amies, nos amantes et nos voisines. Nous défendrons les acquis
juridiques, économiques, sociaux et politiques que les femmes
ont gagnés par de haute lutte au cours du XXe siècle.

Il n’est pas question de retourner en arrière, et comme les
milliers de femmes réunies à Beijing, en septembre dernier, le
chantaient : There is no going back!

Par la présente, nous mettons en demeure le gouvernement
Harris de cesser immédiatement ses politiques de coupures; elles
sont discriminatoires et elles mettent en péril le réseau de soutien
et de services que les femmes ont mis sur pied au cours des trente
dernières années.

Nous demandons que le gouvernement change radicalement
d’approche dans son administration de la chose publique. Nous
le sommons de gouverner de façon égalitaire et équitable, et de
s’abstenir d’exercer son pouvoir uniquement en fonction des
intérêts de la haute finance et des hommes d’affaire.
• Son administration doit être égalitaire, c’est-à-dire qu’elle doit

tendre à réduire, et non pas aggraver, les désavantages sociaux
et économiques des femmes et des hommes des groupes
historiquement défavorisés;

• son administration doit être équitable, c’est-à-dire qu’elle doit
accorder le même bénéfice et la même protection aux femmes et
aux hommes de toute couleur, origine ethnique ou culturelle,
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orientation sexuelle et condition sociale, tant au niveau des
objectifs de ses politiques et programmes, que dans leurs
modalités d’application;

• son administration doit être légale et doit respecter les prin-
cipes universels de la justice fondamentale. Elle doit notam-
ment, respecter la dignité et la liberté humaine, ainsi que la
légalité et l’indépendance des femmes;

• le bénéfice de son administration doit être universel, con-
crètement et efficacement livré à toutes les personnes vivant sur
le territoire de la province.

Nous exigeons que le gouvernement décrète un moratoire
immédiat sur toute coupure ou réduction de services susceptibles
d’aggraver les désavantages que subissent les femmes.

Nous exigeons que d’ici le 8 mars 1996, Journée internatio-
nale des femmes, le gouvernement nous dise quelles mesures
concrètes il entend prendre pour promouvoir les droits des
femmes et pour rétablir, sauvegarder, renforcer et promouvoir
nos droits ainsi que les lois, les programmes et les services suivants :
– un réseau public de garderies;
– l’accès à un logement convenable et le contrôle des loyers;
– le droit à un travail et de jouir de conditions de travail justes

et favorables;
– l’équité salariale;
– un transport public, en ville et en région;
– le droit à la santé;
– des mesures contre la violence conjugale et la violence sexuelle;
– la sécurité du revenu;
– les droits linguistiques et des services en français;
– l’aide juridique;
– le rétablissement du Bill 40 et la reconnaissance pleine et en-

tière du droit à la syndicalisation;
– la Loi sur l’équité en emploi;
– les droits des peuples autochtones;
– les services sociaux et de santé adaptés aux besoins spécifiques

des communautés minoritaires;
– la citoyenneté des femmes immigrantes;
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– la santé et sécurité au travail;
– le droit à l’éducation.

Nous attendons la réponse du gouvernement Harris le 8 mars
prochain.

Nous, les femmes de l’Ontario, estimons qu’il s’agit d’un état
d’urgence. Nous avisons formellement le gouvernement de
l’Ontario que s’il continue de s’attaquer aux droits des femmes,
nous prendrons toutes les mesures nécessaires pour assurer la
légitime défense de nos droits. Les groupes de femmes ne plieront
pas devant les menaces et la censure du gouvernement.
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